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(54) DISPOSITIF SUPPORT DE TRINGLES, ADAPTABLE SUR LA FACE AVANT DE CAISSONS DE 
VOLETS ROULANTS

(57) La présente invention concerne un dispositif
support de barres de suspension sur la face avant (8)
d’un caisson C pour éléments de type volets roulants.
Selon l’invention, le dispositif comprend un premier
moyen (1) de type crochet pourvu d’au moins une pre-
mière extrémité ou patte (10, 11) apte à être fixée direc-

tement ou indirectement sur la face supérieure horizon-
tale dudit caisson, et d’une deuxième extrémité (12) pour
la fixation amovible d’un support (3) de barre, ledit sup-
port (3) étant lié à un moyen d’appui (4) en contact avec
la face avant (8) dudit caisson.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention se rapporte à un dispositif apte à se
fixer sur la face avant de caissons renfermant notamment
un volet roulant, et permettant de constituer un support
et/ou une fixation de barres, stores, tringles ou autre élé-
ment de suspension, sur ledit caisson.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] Les dispositifs connus pour la fixation de trin-
gles sur des caissons ou coffrages, comportent généra-
lement deux éléments de fixation qui permettent de fixer
par vissage à même le caisson et/ou sur le mur duquel
le caisson fait saillie. Un tel vissage nécessite donc de
percer de façon définitive le caisson et/ou le mur ; cette
opération peut s’avérer longue, délicate, voire difficile
pour des personnes peu habituées au bricolage. De plus
le caisson et/ou le mur sont ainsi pourvus de trous défi-
nitifs qui peuvent constituer une réelle dégradation.
[0003] D’autres solutions sont connues ; à titre illustra-
tif, le brevet français FR 2 961 678, divulgue un dispositif
comprenant deux sous-ensembles chacun fixé sur un
flan ou côté latéral du caisson. Chaque sous-ensemble
comprend une barrette munie d’une série de fentes sur
laquelle viennent s’accrocher deux pièces d’appui laté-
ral, respectivement sur la face supérieure et sur la face
inférieure du caisson. Une adaptation à la hauteur du
caisson est ainsi possible. A partir de chaque sous-en-
semble qui est ainsi serré sur le caisson, un bras support
vient se fixer, à l’altitude adaptée au cas considéré ; cha-
que bras s’étend donc horizontalement, latéralement de
part et d’autre du caisson. Une ou deux barres ou tringles
sont fixées aux bras supports. Bien entendu si le coffrage
est accolé ou très proche d’un mur, ce système de fixation
ne peut être envisagé. De même si le coffrage est laté-
ralement enclavé entre deux murs.
[0004] Il existe donc un besoin pour un système de
fixation qui soit disposé en face (frontalement) du cais-
son. Divers systèmes de fixation de type frontal sont con-
nus, mais ils ne sont pas adaptés au support de barres
ou tringles à rideaux. Le document CN 11-137414 est un
exemple.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0005] L’invention vise à remédier aux inconvénients
de l’état de la technique et notamment à prévoir un dis-
positif de fixation adapté à une pose de tringles, barres
ou autres éléments de suspension, notamment et avan-
tageusement dans les cas où il n’existe pas ou peu d’es-
pace sur le ou les côtés du caisson devant lequel la barre
doit être placée. Dans la suite de ce texte, les mots
« tringle » ou « barre » ou « élément de suspension » se-
ront utilisés indifféremment pour désigner un élément al-
longé apte à la suspension d’un rideau, voilage ou autre

élément de ce type.
[0006] Pour ce faire est proposé selon un premier as-
pect de l’invention un dispositif support de barre de sus-
pension, adaptable notamment sur la face avant d’un
caisson pour éléments de type volets roulants ; selon
l’invention, le dispositif comprend un premier moyen de
type crochet pourvu d’au moins une première extrémité
ou patte apte à être fixée directement ou indirectement
sur la face supérieure horizontale dudit caisson, et d’une
deuxième extrémité pour la fixation amovible d’un sup-
port de barre, ledit support de barre étant lié à un moyen
d’appui en contact avec la face avant dudit caisson.
[0007] Ainsi le dispositif selon l’invention est entière-
ment disposé ’devant’ le caisson ou coffrage. ’Devant’
doit être compris au sens usuel du terme, lorsque l’on
regarde le coffrage accroché au mur et au-dessus d’une
fenêtre par exemple.
[0008] Par ailleurs, ledit support de barre comprend au
moins une partie semi-cylindrique pour supporter et re-
tenir au moins une barre de suspension, et une paroi
intermédiaire disposée entre ladite partie semi cylindri-
que et ledit moyen d’appui vertical.
[0009] Plus précisément, ladite paroi intermédiaire
s’étend sensiblement selon un plan horizontal, est pour-
vue d’une ouverture allongée orientée selon la longueur,
apte à permettre la fixation amovible et réglable de la
deuxième extrémité dudit premier moyen ou patte. Cet
arrangement permet notamment d’adapter le dispositif à
des caissons présentant différents profils notamment en
ce qui concerne la disposition de la ou des rainures quand
celle-ci est présente sur la face supérieure du caisson.
[0010] Selon un mode de réalisation de l’invention, le-
dit moyen d’appui présente une liaison de type charnière
avec la paroi intermédiaire. Cette caractéristique permet
une adaptation à différents profils de face avant du cais-
son, notamment à différentes inclinaisons.
[0011] De façon intéressante, ledit moyen d’appui est
collé sur la face avant du caisson. Cette caractéristique
renforce la fixation et donc la capacité du support selon
l’invention.
[0012] Avantageusement, ledit moyen d’appui est
pourvu d’une mousse adhésive intercalée et en contact
avec la face avant du caisson. Cet aspect permet d’ab-
sorber certaines imperfections ou irrégularités de surface
de la face avant du caisson. Cet aspect confère avanta-
geusement une sécurité supplémentaire en ce qui con-
cerne la fixation du dispositif sur un caisson ; par exemple
si un choc avec un objet tend à soulever le dispositif vis-
à-vis du caisson.
[0013] Selon une caractéristique intéressante de l’in-
vention, la première extrémité dudit crochet comprend
au moins un premier profilé et un deuxième profilé orienté
à angle droit avec le premier profilé, le deuxième profilé
étant apte à reposer sur la surface supérieure dudit cais-
son. Ce mode de réalisation concerne le cas où la face
supérieure du caisson est pourvue d’une rainure.
[0014] En outre, ledit deuxième profilé peut compren-
dre au moins une ouverture pour le passage d’un téton
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ou d’un crochet issu directement ou indirectement de la
surface supérieure du caisson C.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, la-
dite première extrémité ou patte coopère avec une pièce
intermédiaire de type cale fixée ou faisant partie de la
surface supérieure du caisson C. Dans ce mode de réa-
lisation, la surface supérieure du caisson n’est pas munie
d’une rainure.
[0016] De façon particulière, ladite deuxième extrémité
du premier moyen comporte au moins une ouverture
pour la fixation amovible du support de barre, ladite
ouverture coopérant avec un moyen de liaison.
[0017] Dans tous les cas, le dispositif selon l’invention
permet une pose facile, sans perçage ni destruction du
coffrage ou caisson; un enlèvement tout aussi aisé est
en outre possible selon l’invention. De plus une adapta-
tion à diverses dimensions de barres est possible, ainsi
qu’un positionnement modulable entre la barre et le cof-
frage. Une ou plusieurs barres peuvent être supportées,
notamment en fonction du nombre de parties semi-cy-
lindriques destinées au logement spécifique de la ou des
barres.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0018] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront à la lecture de la description qui suit,
en référence aux figures annexées, qui illustrent :

- la figure 1, une vue en perspective du dispositif selon
un premier mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 1A, une coupe détaillée de la liaison entre
le premier moyen et le support de barre ;

- la figure 2, une vue en perspective d’un dispositif
selon un deuxième mode de réalisation de
l’invention ;

- les figures 3, 3A, 4, 4A, 5, 5A montrent des modes
de réalisation avec différents supports de barre ;

- la figure 6 est une vue en perspective d’un autre
mode de réalisation de l’invention, selon lequel le
caisson ne présente pas de rainure sur sa face
supérieure ;

- la figure 6A est une vue détaillée du mode de liaison
du dispositif sur la face supérieure du caisson ; et

- la figure 7, un autre mode de réalisation de l’inven-
tion.

[0019] Pour plus de clarté, les éléments identiques ou
similaires sont repérés par des signes de référence iden-
tiques sur l’ensemble des figures.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALI-
SATION

[0020] La figure 1 montre par une perspective un pre-
mier mode de réalisation de l’invention où l’on voit le dis-
positif support en place sur la face avant 8 d’un caisson.
Le caisson peut notamment consister en un coffrage C

pour volets roulants, fixé en partie supérieure d’une
ouverture telle qu’une fenêtre, baie vitrée ou autre. Le
mur érigé à proximité de l’ouverture peut par ailleurs pré-
senter un retour tel que le caisson soit en contact latéral
avec ce retour ; deux retours de mur peuvent aussi être
présents latéralement c’est-à-dire sur les deux côtés du
caisson surplombant la fenêtre. Dans de telles configu-
rations, il n’est pas possible de fixer un dispositif support
de tringles sur les côtés du coffrage. Avantageusement,
la présente invention permet par une adaptation sur la
face avant du caisson, de fixer et de supporter une ou
plusieurs tringles ou autre éléments de suspension. Cet-
te ou ces tringle(s) permettront de suspendre un rideau
ou voilage qui masquera ainsi le coffrage ainsi que la
fenêtre ou baie vitrée située en dessous.
[0021] La présente invention trouve en outre un intérêt
dans le cas de coffrages de très grandes longueurs, sur
lesquels des fixations latérales ne se révèlent mécani-
quement pas suffisantes pour supporter des barres ou
tringles. Dans de telles options, des supports adaptables
sur la face avant du coffrage sont nécessaires ; on posera
deux ou plus de deux dispositifs conformes à l’invention,
répartis sur la longueur du coffrage. De même lorsqu’un
dispositif de manoeuvre manuel de volet roulant est fixé
sur l’une des faces latérales du coffrage, cela empêche
toute fixation latérale d’un dispositif support de barre de
suspension.
[0022] La présente invention est adaptable sur la face
avant d’un caisson. Selon un premier mode de réalisa-
tion, la présente invention est adaptable lorsqu’une rai-
nure est prévue sur la face supérieure du caisson. Il s’agit
alors de prévoir un appui supérieur dans cette rainure.
De façon plus précise, un premier moyen 1 de type cro-
chet est pourvu d’une première extrémité 10, 11 qui est
apte à coopérer avec la rainure 2 prévue sur la face su-
périeure du caisson. Sans sortir du cadre de l’invention,
un rebord peut être prévu ainsi que tout moyen techni-
quement équivalent comme il sera expliqué ci-après. La
première extrémité ou patte 10, 11 du crochet 1 com-
prend plus particulièrement un premier profilé 11 apte à
être logé dans la rainure 2, ainsi qu’un deuxième profilé
10 orienté à angle droit avec le premier profilé 11 et apte
à reposer sur la surface supérieure dudit caisson. Dans
le prolongement longitudinal de la première extrémité,
on trouve une deuxième extrémité 12 du moyen de type
crochet. Selon le mode de réalisation illustré par la figure
1, la deuxième extrémité 12 présente une forme courbe
dont la courbure rejoint à angle droit la première extrémité
10 du premier moyen de type crochet 1. La deuxième
extrémité 12 est destinée à la fixation amovible d’un sup-
port 3 de barre. En outre le dispositif selon l’invention
comprend un moyen d’appui 4 en contact avec la face
frontale 8 du caisson C.
[0023] A titre illustratif, les barres concernées présen-
tent un diamètre de 20 millimètres, ou de 28 millimètres.
[0024] Selon l’invention, le support 3 de barre com-
prend au moins une partie semi-cylindrique 30, en forme
de gouttière, apte à supporter et retenir au moins une
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tringle ou barre. Bien que les figures illustratives de l’in-
vention représentent une seule gouttière, il est envisa-
geable que deux voire plus de deux gouttières parallèles
entre elles soient prévues. Le support 3 de barre com-
prend en outre une paroi intermédiaire 31 disposée entre
la partie semi cylindrique 30 et le moyen d’appui 4.
[0025] La paroi intermédiaire 31 s’étend sensiblement
selon un plan horizontal et est pourvu d’une ouverture
allongée 32 orientée selon sa longueur. L’ouverture 32
est apte à permettre la fixation amovible et réglable de
la deuxième extrémité 12 du premier moyen 1. L’ouver-
ture 32 permet notamment de s’adapter aux dimensions
du caisson, à la dimension du premier moyen 1 qui peut
présenter différentes longueurs.
[0026] Le moyen d’appui 4 est lié par une liaison de
type charnière 5 avec la paroi intermédiaire 31. Cette
liaison permet une adaptation à différentes inclinaisons
respectives de la face avant 8 vis-à-vis et de la paroi
intermédiaire 31 du support de tringle 3. A priori la paroi
31 est sensiblement horizontale tandis que la face avant
8 est sensiblement verticale ; sur la figure 1, la face avant
8 est légèrement bombée.
[0027] La figure 1A précise un mode d’assemblage
préféré entre la deuxième extrémité 12 du crochet 1 et
la paroi intermédiaire 31 du support 3. On réalise ici une
liaison vissée entre ces deux éléments, grâce à la pré-
sence d’une ouverture 16 dans l’extrémité 12 placée en
vis-à-vis de l’ouverture allongée 32 du support 3. La for-
me de l’ouverture 32 permet une adaptation à diverses
dimensions du crochet 1.Une vis dont la tête est préfé-
rentiellement placée en dessous du montage, permet
d’assembler le support 3 et le crochet 1.
[0028] La figure 2 illustre un mode de réalisation qui
diffère de celui de la figure 1 par la forme de la paroi
intermédiaire 31 du support 3 : la paroi intermédiaire 31
ne comporte pas de gouttière distale ; par contre l’ouver-
ture 32 du support 3 coopère avec l’ouverture 16 du cro-
chet 1 afin de fixer une barre 9, notamment une barre
supérieure d’un élément de suspension tel que repré-
senté sur les figures 3A, 4A et 5A. Ces éléments de sus-
pension peuvent consister en un store à lamelles (cas
de la figure 3A), un store plissé (cas de la figure 4A) ou
encore un store dit bateau tel qu’illustré sur la figure 5A.
Dans ces cas de figure, une pièce intermédiaire 331 ;
332 ; 333 de forme adaptée à la barre 9, est prévue. Une
vis de liaison 34 dont la tête est préférentiellement située
au-dessous de la barre 9, permet cet assemblage.
[0029] Le moyen d’appui 4 peut en outre être collé sur
la face avant 8 du caisson ou coffrage C. Une mousse
adhésive 7 peut être intercalée entre la face avant 8 du
caisson et la face du moyen d’appui 4 destinée à être en
contact avec la face avant 8.
[0030] Le deuxième profilé 10 du premier moyen ou
crochet 1 peut présenter différentes profondeurs ; l’hom-
me de métier définira les dimensions adaptées au cas
particulier. De même la dimension du premier profilé 11
sera choisie selon la profondeur de la rainure 2 et/ou sa
distance vis-à-vis de la face avant 8.

[0031] Les arrangements décrits ci-avant prévoient
une rainure 2 sur la face supérieure du caisson C ; bien
entendu tout arrangement mécanique équivalent ne sort
pas du cadre de l’invention ; en particulier un rebord - ou
relief positif- qui dépasse de la surface supérieure du
caisson peut coopérer avec la première extrémité 10, 11
du premier moyen 1 de type crochet ; une pièce complé-
mentaire est alors prévue afin d’empêcher toute rotation
ou basculement de la première extrémité.
[0032] A cet égard, les figures 6 et 6A montrent un
mode de réalisation selon lequel la patte 10, 11 coopère
avec une cale 13 fixée sur la surface supérieure du cais-
son C. La cale 13 peut être fixée par adhésif sur la surface
supérieure du caisson. Le trait plein sous la cale 13 cor-
respond à la couche adhésive prévue. Par ailleurs un
téton 14 issu de la surface supérieure du caisson coopère
avec l’ouverture 15 dans la patte 10 afin de renforcer la
liaison entre la patte 10, 11 et la cale 13. Bien entendu,
le crochet 1 peut comprendre ou non une partie semi
cylindrique 30.
[0033] La figure 7 correspond à un mode de réalisation
selon lequel la patte 10, 11 et plus précisément la partie
10 est munie d’encoches 17 latérales aptes à coopérer
avec des ressauts 18 issus de la surface supérieure de
la cale 13. Les encoches 17 dont la forme correspond
avec celle des ressauts 18 sont d’abord placées au-des-
sus des ressauts qu’elles entourent ; puis la patte 10 est
abaissée et glisse sur la surface supérieure de la cale
13 jusqu’à ce que le rebord 11 entre en contact avec le
rebord arrière de la cale 13. On obtient ainsi une fixation
et un maintien de la patte 10 sur la cale 13. Le support
3 est ensuite positionné sous le crochet 1, avec le moyen
d’appui 4 mis en contact avec la face avant 8 du caisson.
On règle et on verrouille la position de serrage grâce à
la vis 34 correctement placée dans la fente 32.
[0034] Sans sortir du cadre de l’invention, la liaison
mécanique entre la patte 10 et la cale 13 peut consister
en un ou plusieurs crochets ouverts vers le fond du cais-
son C, qui coopèrent avec une ou plusieurs ouvertures
- telles que 15 - afin de créer une liaison crochetée et
glissante entre ces éléments. La cale peut être pleine ou
évidée ; elle comprend dans tous les cas un élément de
type crochet apte à coopérer avec une ouverture dans
la patte 10 afin de former la liaison précitée.
[0035] Bien entendu, d’autres modifications peuvent
être apportées par l’homme de métier sans sortir du ca-
dre de l’invention.

Revendications

1. Dispositif support de barres de suspension adapta-
ble sur la face avant (8) d’un caisson C pour éléments
de type volets roulants caractérisé en ce qu’il com-
prend un premier moyen (1) de type crochet pourvu
d’au moins une première extrémité ou patte (10, 11)
apte à être fixée directement ou indirectement sur la
face supérieure horizontale dudit caisson, et d’une
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deuxième extrémité (12) pour la fixation amovible
d’un support (3) de barre, ledit support (3) étant lié
à un moyen d’appui (4) en contact avec la face avant
(8) dudit caisson, ledit support (3) de barre compre-
nant au moins une partie semi-cylindrique (30) pour
supporter et retenir au moins une barre de suspen-
sion, et une paroi intermédiaire (31) disposée entre
ladite partie semi cylindrique (30) et ledit moyen
d’appui (4) qui présente une liaison de type charnière
avec la paroi intermédiaire (31).

2. Dispositif selon la revendication précédente carac-
térisé en ce que ladite paroi intermédiaire (31)
s’étend sensiblement selon un plan horizontal, est
pourvue d’une ouverture allongée (32) orientée se-
lon sa longueur, apte à permettre la fixation amovible
et réglable de la deuxième extrémité (12) dudit pre-
mier moyen (1).

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que ledit moyen
d’appui (4) est collé sur la face avant (8) du caisson.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que ledit moyen
d’appui (4) est pourvu d’une mousse adhésive (7)
intercalée et en contact avec la face avant (8) du
caisson.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que la première ex-
trémité dudit crochet comprend au moins un premier
profilé (11) et un deuxième profilé (10) orienté à an-
gle droit avec le premier profilé (11), ledit deuxième
profilé étant apte à reposer directement ou indirec-
tement sur la surface supérieure dudit caisson.

6. Dispositif selon la revendication 5 caractérisé en ce
que ledit deuxième profilé (10) comprend en outre
au moins une ouverture (15) pour le passage d’un
téton (14) ou d’un crochet issu directement ou indi-
rectement de la surface supérieure du caisson C.

7. Dispositif selon l’une des revendications 5 ou 6 ca-
ractérisé en ce que ladite première extrémité (10,
11) ou patte coopère avec une pièce intermédiaire
(13) de type cale fixée ou faisant partie de la surface
supérieure du caisson C.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que ladite deuxième
extrémité (12) du premier moyen (1) comporte au
moins une ouverture (16) pour la fixation amovible
du support de barre (3), ladite ouverture (16) coopé-
rant avec un moyen de liaison (34).
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
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• FR 2961678 [0003] • CN 11137414 [0004]
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